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LA HAYE, LE 30 JUIN.
REVUE POLITIQUE.

C'est un grand fait sans doute, dont la France et l'Europe
conserveront longtemps le souvenir, quecette lutte héroïque et
victorieuse des défenseurs de la société contre une insurrection
formidable , on saura qu'il ne suffit pas pour faire une révolu-
tion, de remuer des pavés, de hérisser les rues de barricades,
de s'embusquer derrière les murailles et de tirer, à l'abri deces
remparts, sur de braves citoyens qui marchent la poitrine dé-
couverte. Cette longue et sanglante bataille, où le courage véri-
table et le succès ont été du côté de l'ordre et des lois, laissera
dans les âmes une impression profonde et salutaire.

Mais lout n'est pas fait en faveur de l'ordrepar le sang géné-
reusement versé. Il faut que l'Assemblée nationale deFrance
sache comprendre le sentiment public et y répondre par ses ac-
tes ; il faut que des mesures législatives et l'attitude du gouver-
nementachèvent derétablir ces principes sociaux si profonde-
ment ébranlés ; il faut que le courage civil des législateurs ré-
ponde au courage militaire et déploie la fermeté et l'énergie
nécessaires pour aHennir l'ordre et sauver l'Etat.

L'Assemblée nationale deFrance a adopté le 27 à minuit le
décret qui divise les prisonniers en deux catégories: les meneurs
qu'on livre aux conseils de guerre,et les soldats de l'émeute qui
seront transportés outre-mer.

La discussion générale, à laquelle ontpris part M. Pierre Le-
roux et «M. Caussidière, a présenté un spectacle des plus péni-
bles. De quel nom appeler ces divagations dans lesquelles M.
Pierre Leroux s'est si tristement perdu? lia d'abord abusé de
la patience de la chambre et la sortie qu'il a faite contre le
clergé, a produit une indignation telle qu'il n'a pu achever son
discours. Il prenait d'autant plus mal son temps qu'un ecclé-
siastique de la chambre, l'abbé Sybonr, venait,aux boulevards,
de sauver des mains de la garde nationale irritée, Lagrange qui
s'était échappé en discours violents. M. Caussidière a succédé
à M. Pierre Leroux pour tenir un langage ambigu, conforme à
sa situation et à son attitude. Cette fois il n'a plus été le Paysan
duDanube étonnant lesénat par la brusque sauvagerie de ses
vérités.

Le général Cavaignac a déposé dans les mains de l'Assemblée
les pouvoirs qu'elle lui avait confiés. Ellen immédiatement et
par acclamation nommé ce général chef du pouvoir exécutif,
chargé de la composition et de la présidence du ministère.

Cette séance de l'Assemblée nationalerassurera la France, si
tant est qu'elle puisse être rassurée, sur les résultats des der-
nières journées.Enfin, on a entendu prononcer sans hésitation
et sans résistance le mot d'ordre à côté du mot de liberté. Le
drapeau tricolore s'est.à toujours,pour celtefois.séparé du dra-
peau rouge.

L'état de siège a été provisoirement maintenu. Un grand
nombre de journauxcontinuent à ne pas paraître.

Le ton des journaux qui paraissentest généralement à la con-
ciliation, au-delà même dccc que l'état de siège peut exiger.
Le Réforme ne veut plus que la propagande de l'idée. Toute
autreserait funeste et se retournerait contre la démocratie elle-
même. Cette vérité est de lous les temps: il est fâcheux qu'il
ait fallu les hécatombes des 23 , 2-4, 25 et 26 juinpour la faire
aussi bien apprécier. Mais on lit avec peine l'amertume du
Peuple constituant. Toute la sollicitude de M. de Lamennais est
pour les vaincus, pas même de la pitié pour les vainqueurs ! Pas
un mot de blâme le plus banal sur des atrocités sans nombre.
La mort de l'archevêque de Paris jette, il faut l'avouer, un bien
tristereflet de comparaison sur cet esprit sublime, mais aigri ,
mais irrité de son isolement.

Les bruits sur l'ltalie, qui circulaient depuis deux jours à
Paris, se trouvent démentis par le fait seul que rien, ni par la
voie de France, ni parla voie de l'Allemagne, n'est venu les
confirmer.

Le parlement de Francfort a émis dans sa séance du 28son
votesur la création d'un pouvoir provisoire. Il s'est prononcéen faveur d'un vicaire de l'empire, qui sera élu par l'assemblée
nationale et ne sera pas responsable. Du jour que le pouvoircentral germanique sera établi, la diète germanique cesserad'exister. C'est hier qu'a dû avoir lieu l'élection de ce vicaire.

A Berlin, à peine le nouveau ministère est-il nommé, et sonprogramme est-il connu, que déjà un orage s'amoncelle sur sa
tête,et menace son existence qui nedate que dequelques heures.Contre toute attente, l'opposition vient cette fois de la droite;
eest la majorité qui a rejeté la proposition Behrends; ellene
pardonne pas au ministère d'avoir admis dans son programme
la reconnaissance de la révolution.

C^nTrJr M i*"* °Ce 'our de ■<> Seconde Chambre des Etats-ï,nS;,!iPreS'en' d0,1,,e communication à l'assembléedun arrêteroyal par lequel M. |.uzac est déchargé de son ser-ment de membre de la ChambreIl est donné communication d'u„e missive de M. Beerenbroek
qui annonce qu ayant ete appelé à d'autresfonctions, il donnesa démission de membre de la ChambreUne commission est ensuite nommée pour procéder à l'élec-tion d un membre de la commission chargée des affaires d'é-
conomie domestique de la Chambre, en remplacement de M.J»uïac, qui a donné sa démission. Aupremier tour descrutin, W.Uevers van Endegeest, ayant obtenu la majorité absolue, a étéNommé membre de cette commission.
d ,~" Nous apprenons que M, Luzacaprié le Roi de lui accor-fjjemission de ses fonctions deministredu culte réformé.
la fmiterdamsche Courant assure que le ministère a prisl-As'rï* tlon d'*n'roduire les plus grandes économies dans tousdépartements d'administration générale et de diminuer le

nombre des employés. On s'est déjà même occupé des mesures
préparatoires pour l'exécutionde ce projet.—M.Van den Bosch, vice-amiral et commandant des forces
navales néerlandaisesaux Indes-Orientales, vient d'arriver en
cetteville,et est descendu à l'Hôtel de l'Europe,.Nous avons déjà
annoncé que M. vanden Bosch avait remis le commandement
au contre-amiral Machielsen.— On écrit de Londres en date du 28 juin :

M. Henry Elliot, actuellement secrétaire de la légation bri-
tannique «à St-Pétersbourg, vient d'être nommé en la même
qualité à la Légation à La Haye, en remplacement dc M. Henry
Howard, qui se rendra à Lisbonne.—L'examen public des élèves du Conservatoire de musique
a eu lieu hier dans une des salles de l'Académie de dessin, en
présence d'un nombreux auditoire. Les applaudissements dé-
cernés par le public aux jeunes élèves qui, dans ce concours,
ont donné les preuves les plus éclatantes de leurs progrès, ont
dû être en même temps une bien douce récompense pour le
directeur, M.Lubecket MM. les professeurs du Conservaioire,des
soins et du zèle constant qu'ilsapportent dans l'enseignement
de leurs élèves.

Cet examen public durera plusieurs jours.— Sir Slopfort, gentilhomme britannique, qui a fait un
voyage en Egypte, vient d'arriver en cette ville, et estdescendu
àl' Hôtel de lielle-Vue.

Nouvelles des Indes Néerlandaises.
On lit dans le NieuweRotlerdamsche Courant :
On a reçu des nouvelles de Batavia par voie extraordinaire;

elles mandent que l'expédition organisée contre Bali qui, di-
sait-on, devait être ajournée par suitede l'arrivée desnouvelles
des derniers événements en Europe, aura lieu. On emploie en
majeure partie des bâtiments marchands et très peu de vais-
seaux de guerre. Des personnes très à même d'être bien infor-
mées sont d'avis que, dans le cas que l'expédition serait cou-
ronnée dun plein succès, ce dont personne ne doute, on ne
saurait compter de maintenir ces contrées dans vn état dési-
rable de tranquillité et de soumission, à moins qu'on ne se dé-
cide à les occuper militairement et à les organiser complè-
tement.

—Les dernières lettres deBatavia annonçaient que, par suite
des nouvelles arrivées de l'Europe, les traites tirées parle gou-
verneur-général sur le ministre des colonies dans la métropole,
ne trouvaient pas de placement. On a appris depuis que lesm»;».,..» <J„
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ces traites se montant à une somme de fl. 2,500,000.—Toutes les transactions en produits coloniaux comme en
articles d'importation sont momentanément arrêtées.— Nous avons déjàannoncé que la corvette de guerre fran-
çaise la Boussole, sous les ordres du capitaine Jehenne, avait
fait naufrage à C'iraçao-Chieo et que l'équipage avait été sauvé
par celui du brick royal néerlandais le Merkuur. On apprend
maintenant qu'on a vainement essayé de sauver aussi le bâti-
ment ; on s'est donc contenté du sauvetage des canons , corda-
ges , agrès , etc. , et tout a été vendu à l'adjudication publique.
L'équipage, qui a été généreusement accueilli et traité avec les
plus grands soins, s'est embarqué est parti le 22 marsdernier à
bord du bâtiment français le Salamandre, qui se rend à Brest,
et le restea été embarqué sur la corvette de guerre française
I'Embuscade qui était arrivée ici dans ce but.— Le gouvernement colonial de Surinam a fait publier un
avis pour annoncer aux colons que tous ceux qui désirent pren-
drepart à l'enseignement sur la culture de la plante dite nopal,
(figuier d'lnde) et la manipulation delà cochenille, n'ontqu'à
s'adresser au gouvernement.— Lejournal de Curaçao contient la statistique suivante sur
la population de celte île :

Personnes libres. Esclave». Total.
A Curaçao 10,045 5,475 15,521
0 St-Martin 943 1,657 2,600
» St-Eustache . ... 772 1,136 1,903
> Bonaire 1,333 691Î 2,029
> Aruba 2,043 535 2,583
» Saba 1,033 63t 1,667

Total. . . . 16,174 10,137 26,311— Le gouverneur de Surinam a fait oublier la loi qui dé-
clare ce port libre à partir du premier mai et a en même temps
fait connaître le règlement sur la perception des droits d'en-
trée et des droits de tonnage.— Les nouvelles sur les événements en Europe ont produit
une grande sensation à Surinam sans toutefois exercer une
influence défavorable.— Lesjournaux de Surinam racontent deux faits qui prou-
vent les sentiments d'humanité dont les esclaves sont pénétrés.

Le 9 avril un noir s'est jeté à l'eau pour sauver un enfant
blanc, elle lendemain un autre nègre a sauvé un de ses camara-
des.Le gouvernementa accordé unegratification en argent.

Vote du parlementallemand.
Fbahcfort, 28 Juin. — Dans la séance d'hier de l'assemblée

nationale, il a été encore décidé, par 403 voixcontre 135, que
le chef du pouvoir central provisoire ne portera pas le nom de
président, et par assis et levé qu'il aura le tilre de vicaire de
l'empire (Reichsverwalter). Il a été décidé également, par 355
voix contre 171, qu'il sera élu par l'assemblée.

Dans sa séance d'aujourd'hui, l'assemblée a voté les motions
suivantes :

Le vicaire du l'empire exerce son pouvoir par desministres
nommés par lui et responsables à l'assemblée nationale. Toutes
ordonnances qui émanent de lui ont besoin, pour être valables,
du contre-seing d'au moins un ministre responsable, (Adopté
par assis, et levé.)

Le vicaire de l'empire est irresponsable. (Adopté par 373voix contre 175.) La commission a fait déclarer après le vote,quesous cette motion il ne fallait entendre que la non-respon-sabilité-Bar'emen'aiVe.sur quoi plusieurs membres ducentregauche ont fait insérer au protocole la déclaration qu'ils n'au-raient pas voté contre si cette interprétation avait été connueavant le vote.
L assemblée nationale rendra une loi spéciale sur la respon-sabilité des ministres. (Adopté par assis et levé.)Les ministres ont le droit d'assister aux discussions de l'as-semblée nationale et d'être entendus par elle. (Adopté par assiset leve.) r v. r r
Les ministres sont obligé, de se rendre, sur la demande de1 assemblee nationale au sein decette dernière et d'yrépondrea des interpellations. (Adopté par assis et levé.)Les ministres n'ontle droit de votpp rii.no i»... m- «".

,
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v,«er dans I assemblee natio-nale que s ils sont membres de cette dernier*» ta «i „, ", , n. n uerniere. (Adopte parassiset leve.) c r

Les fonctions de vicaire de l'empire sont incompatibles aveccelles de député de l'assemblée nationale. (Adopté par'assis
et levé.)

Du moment qua le pouvoir central provisoire sera établi ladiète germanique cessera d'exister. (Adopté par 570 voix con-
tre35.)

Le pouvoir central, autant que cela sera possible, devra s'en-
tendre sur les mesures executives avec les plénipotentiaires des
différends gouvernements. (Adopté par assiset levé.)

Dès que l'Suvre de la constitution allemande sera achevée et
mise a exécution, le pouvoir central provisoirecessera ses fonc-
tions. (Adopté par assis et levé.)

L'ensemble de ces motions a été adopté par -450 voix con-
tre 100. *" *

Plusieurs membres de l'extrêmedroite et toute l'extrême gau-che ont voté contre. La dernière a fait insérer au protocole les
motifs deson vole, à savoir qu'eu égard au vote sur la non-res-
ponsabilité du vicaire de l'empire, elle ne regardait pis ia crise
révolutionnaire comme écartée.

L'ordre du jour de la prochaine séance(jeudi à inidiïest l'é-
lection du vicaire de l'empire.— M. le baron van Scherpenzeel , député pour le Lirabourg
a déclaré, à l'occasion du vote nominal , qu'il croyait que tant
que l'assemblée nationalen'avait pas prononcé que le duché de
Lirabourg , état allemand , ne pouvait êtreprovince néerlandai-
se , les députés deLirabourg se trouvaient dans l'impossibilité
\a*l- » uu-a

» NouvellesdeFrance.

Paris, 28 Jnir». — Le gouvernement estreconstitué en France
dans la 'personne du général Cavaignac, Il a reçu hier de nou-
veaux pouvoirs de l'Assemblée. Le général prend le titre de
président du conseil des ministres; il composera lui-même son
ministère. Déjà une liste circulait hier soir à Paiis.— Or. s'est beaucoup occupé à la chambre de la composition
du ministère que M. le général Cavaignac a mission de choisir.
Voici la liste qui paraissait le plus vraisemblable à la fin de
l'après-midi :

Chef du pouvoir exécutif, président du conseil, M. le général Eugène
Cavaignac.

Ministre de l'intérieur, M. Senard.— des finances, M. Goudchaux.
—■ de la guerre, général Lamoricière.— de la marine, Vcrnonliac-St-Maur, ou Lacrosse, ancien député.— du commerce, Tourrct (de l'Allier).— des travaux publies, Recurt, ou JulesFavrc.— de l'instruction publique, Carnot.

MM. Bastide et Bctlimotil conservent les ministères des affaires étrangè-
res et dc la justice.

Commandant dc la garde nationale deParis, M. le général Cbangarnier-
On pense à M. Dufaure pour la présidence de la chambre que laisserait

vacante la nomination de M. Senard comme ministre de l'intérieur.
M. le généralBedeau serait gouverneur deParis.

Revue des gardesnationales dc France.
Ce matin, 30,000 hommes environ de gardes nationales ve-

nues de tous les points de la France au secours de l'ordre et de
la liberté, ont été passés en revue sur la place dé la Concorde
par le chef du pouvoir exécutif. Un grand nombrede représen-
tants étaient à cheval auprès deM. le général Eugène Cavaignac,
d'autres marchaient en tète de la milice civique de leur dépar-
tement.

Toici le nom d'une partie des détachements qui ont succes-
sivement défilé sur la place aux cris millefois répétés de: Vive
la République !

Caen, Yalognes, Coutances, St-Lô, Evreux, Honfleur, Pont-
Andemer , Vassy, Château-Thierry, Bar-sur-»Seine , Troyes ,
Douai, Amiens, Boulogne-sur-Mer, Doullens, Vernon, Bourges
et diverses communes du Cher.

Beaucoup de ces braves citoyens portaient la blouse ; noua
avons vu des détachements de quelques communes duNord ve-
nus sans armes: des maires en cheveux blancs, fatigués d'un
long voyage, marchaient en tête de leurs concitoyens ; de vieux
officiers de l'armée avaient pris le commandement des forces
détachées ; des blessés marchaient dans les rangs et étaient res-
pectueusement salués par la foule.

Déjà plusieurs milliers decitoyens dévoués, venus au secours
de la capitale, ont pu regagner leurs foyers ; quelques-uns em-
portent leurs morts, auxquels ils sepréparent à faire au retour
de glorieuses funérailles.

—La tranquillité la plus profonde a régné hier dans Paris;
la circulation est rétablie dans tous les quartiers, et les rues ont
commencé à reprendre leur aspect accoutumé. Aujourd'hui en-
core, Paris reste calme.



Physionomlede Paris
La ville a joui depuis hier d'une parfaite tranquillité, et l'as-

pect desboulevards était tout-à-fait curieux.ll yavait longtemps
qu'on n'avait vu autant de monde sur la voie publique.

Depuis quatre jours,les femmes étaient forcément renfermées
dans leurs quartiers; elles sont toutes sorties aujourd'hui pour
aller voir le théâlre des divers combats, ainsi que pour aller
voir leurs familles et s'assurer cfcs pertes qu'elles peuvent avoir
faites.

On remarquait hier sur les boulevards un plus grand nombre
de voitures qu'il n'en avait circulé de ce côté depuis la révolu-
tion defévrier. Une partie deces voitures transportaient des re-
présentants du peuple ou des officiers généraux ; mais dans le
plus grand nombre on voyait des dames dont la parure faisait
un fâcheux contraste avec la douleur publique.

Ce matin encore, les régiments de dragons et de lanciers sont
toujours campés sur les boulevards St-Denis et St-Martin ; une
partie des troupes et de la garde mobile ont été logées chez les
bourgeois qui, dans tous les quartiers, se sont empressés de les
accueillir. Les gardes nationaux des départements ont également
reçu un accueil fraternel des habitants de la capitale.

—L'alerte des Tuileries, qui a eu lieu au milieu dela nuit (du lundi au
mardi), a eu les plus fâcheuses conséquences.

Plus de trente prisonniers ont été tués, plusieurs sont très-grièvement
blessés et laissent peu d'espoir. Les cadavres des morts ont été relevés dans
la matinée et emportés hors des Tuileries.

Mort de Tarchevéque.

On lit dans le JournaldesDébats :
C'est avec une douleur profonde que nous annonçons que M. l'archevê-

que de Paris a succombé le 27juin «i la blessure qu'il avait reçue à la bar-
ricade du faubourg Saint-Antoine. Celte cruelle catastrophe plonge Paris
dans la consternation, et comble la mesure de la douleur nationale. C'est
inaintenautqii'on pèse et qu'on jugece que coûtentles guerres civiles.

Hélas! quelques heures avant derecevoir le coup mortel , le courageux
évêque parcourait nos ruesau milieu des bénédictions populaires. Apôtre
du Dieu de paix, de clémence et de pardon, il allait porter la croix et le
signe delà réconciliation au milieu du meurtre et du carnage. Il est tom-
bé sur le lieumême de la bataille; et on dirait quepar pitié pour l'humani-
té, Dieu a voulu cacherdans les ténèbres la main qui a commis cet épou-
vantable crime ou cet affreux malheur.

En présence de ce sacrificesublime, les cSurs chrétiens seront partagés
entre le sentiment d'un saint orgueil et celui d'une inconsolable tristesse.
L'histoire de l'Eglise n'offre pas uneplus admirable page. Emporté sanglant
à travers les barricades, la seule pensée, la parole du martyr était : « Que
mon sang soit le dernier versé! s Envolée d'avancevers son créateur, l'âme
immortelle du juste a sans doute demandé le prix deson oblalion et de son
holocauste, etses prières ont arrêté l'Suvre du sang et de l'expiation. Après
avoir, au milieu de tant d'autres, frappé celte innocente et sainte victime,
on dirait que lamort s'est enfin lassée.

C'est après deux jours desplus cruelles souffrancesque le vénérable pré-
lat a expiré aujourd'hui, à quatre heures, entouré des consolations dc la re-
ligion, des prières et des sanglots de son clergé et de quelques fidèles. Il
est mort plein decalme, de résignation et de courage, le plus pur et le plus
admirable exemple du justedans lesein de Dieu.
—La commission d'enquêtepour les faits concernant les deux

insurrections du 15 mai etdu 23 juin siègeen permanence. Elle
se réunit deux ou trois fois par jour, et se met en mesure de
remplir sa grande et difficile mission. Elle vient d'adresser une
fjr/î'd.-i.r.'dto
les dépèches télégraphiques qu'ils ont reçues, les pièces et les
documents qui pourraient exister entre leurs mains, en un mot
tous les faits politiques qui peuvent se rattacher d'une manière
quelconque à ces deux attentats contre la république, et enfin
leurs observations et le résultat de l'instruction qu'ils ont
commencée déjà à cet égard.
—Malgré l'avis officiel inséré au Moniteur, la bourse n'a pas

tenu aujourd'hui , parce qu'il y avait encore un trop grand
nombre de gardes nationaux sous les armes, qu'alors le marché
des fonds publics aurait pu être livré au mouvement d'un trop
petit nombre de négociateurs, et petit-élre ne pas présenter
l'expression vraie des cours. L'autorité a décidé que demain
jeudi la bourse ouvrirait irrévocablement.

— On l'a déjà dit et le fait acquiert chaque jour uneplus grande gravi-
té : une quantité d'insurgés portait sons leurs blouses des sommes considé-
rables. Hier, dans un seul hospice dePitié , l'or et l'argent trouvés sur les
blesséss'élevaient à la sommedc 159.000fr. Nous ne savons ce qu'on a dé-
couvert dans les autres hôpitaux.— Toutes les maisons sont l'objet deperquisitions minutieuses. On nous
apprend que l'on a saisi déjà plus dc vingt-cinq mille armes àfeu de toute
espèce, dont la légitime possession n'a pu être justifiée. Ces mesures sont
d'autant plus nécessaires qu'hier trois coups defeu ont élé lires dans la
rue deCharonne sur unepatrouille delà garde nationale. Deux gardes na-
tionaux ont péri victimes dc cc lâche assassinat. (Constitutionnel.)— On lit dans le Constitutionnel : Une femme, arrêtée hier, avouait
avec une horrible franchise qu'elle avait tranché la tête à trois fardes mo-
biles. Sur plusieurs barricades, des têtes coupées eteoiffées deképis avaient
été placées comme des épouvantails. Enfin, une tête dans la bouche de la-
quelle on avait coulé de la poix et mis une mèche, a été plantée sur une
pique. Cet horrible fanal a été allumé et les misérables qui avaient commis
cetteeffroyable barbarie chantaient autour dece hideux trophée : des lam-
pions ! des lampions!

— Une correspondance deParis donne les détails suivants sur
le nombre des tués et blessés dans l'insurrection :

Voici comment on calcule approximativement:
II y a quatre généraux de tués, dont un lieutenant-général (Négrier), et

trois généraux dc brigade.
On compte dix-sept généraux blessés, dont cinq lieutenants-généraux

qui sont Bedeau, Duvivier, Regnault, La Fontaine et Clément Thomas.
Il y a en 31 officiers supérieurs tués tant de la ligne que de la garde

nationale. On porte à 112 le nombre des officiers supérieurs blessés. En
outre la garde nationale a eu 72 officiers de tués et, dit-on,218 blessés.

La ligue en aurait perdu un égal nombre. Enfin, on porte à 5,700 le
nombre de blessés reçus dans les hôpitaux et ambulances, et à 2,000 ceux
qui ont été portés directement chez eux.

Les insurgés oui eu au-delà de 5,000 tués parmi lesquels 7 à 800 ont
été fusillés les armes à la main.

Le nombre total desprisonniers s'élève aujourd'hui à 9.256.
"■— On lit dans une correspondanceparticulière dc Paris, en date du 27

juin :
a M. de Lamartine a annoncé hier publiquement à la salle desconférences

un fait grave, et qui implique nécessairement un personnage officiel. Ha
dit que l'ordreayant été expédié par le télégraphe d'appelerà Paris la garde
nationale des départements,contre-ordre avait été envoyé également parle
télégraphe. M. de Lamartine a ajouté qu'il connaissait le coupable ctquc
l'Assemblée leconnaîtrait également. »

Assemblée nationale.
Séance du 27 juin, au soir

L'ordre du jourappelle la discussion duprojet dedécret qui lui a été sou-
mis par la commission. M. Sarrans a la parole contre le projet.

M. Sarrans. Je repousserai de tout mon pouvoir les lois deproscription
sous quelque forme qu'elles se présentent. Sous la Convention, il y eut des
décrets de proscriptions après le 18 fruclidor. On prononça des proscrip-
tions en masse; mais ceux qu'on avait frappés n'étaient point les coupa-
bles ; on frappa les républicains; c'étaient les royalistes qui avaient dressé
les listes de proscription. Sous le consultât, après le 3 nivôse, on poursuivit
despatriotes comme ailleurs de la machine infernale; on les déporta aux
îles Séchcllcs, et c'étaient les royalistes qui avaient commis l'attentat.
Craignez deretomber dans les mêmes fautes.

M. Sarrut et d'autres représentants appeléssuccessivement à la tribune,
renoncent à la parole.

M. Pierre Leroux. Des passions ! toujours des passions ! Nous n'avons
pas su prévenir le mal, et nous punissons ceux qui ont cédé <i de luncslcs
entraînements. Nous voulons les déporter sans jugement, vous n'avez pas
su remonter aux causes, et après la victoire vouscriez : Pas de discussion !
Vous délibérez dans vn moment de préoccupation et de trouble, lorsque
depuis cinq jours on ne parle autour de vous que de guerre civile. Ce nest
pas ainsi que nous pouvons délibérer. Consultez les médecins, consultez
tous les philosophes qui ont fait une élude profonde du

cSur

humain. Vous
précipitez votre vote sur des questions de la plus haute gravité sans les
avoir étudiées. (Violents murmures.)

De toutesparts .-A l'ordre!
M. PierreLeroux. Jevois parmi nous des ministres dc l'Evangile, et je

n'ai pas entendu dans cette enceinte une seule parole de religion.
Un membre. Je demande la parole.
M. Pierre Leroux. Les ecclésiastiques sont des amis dc l'humanité ; les

concilesautrefois étaient desassemblées nationales. (Bruit.) Jern'étonnede
ces interruptions, et je m'étonne encore plus du silence des orateurs sacrés
qui sontparmi nous.

Unevoix. L'archevêque de Paris a parlé , et il a encore fait plus que de
parler, il a agi, il est mort sur les barricades.

M. Pierre Leroux. C'est un parti pris de voter sans discussion

;

niais il
n'y a pas moyen dc parler dans une assemblée qui ne met point de sagesse
dans ses délibérations.

Dc toutesparts. C'est trop fort ! à l'ordre ! à l'ordre.
Une voix. Pas dc rappel à l'ordre ! c'est un fou !
M. lepresident. Au président seul appartient dcrappeler à l'ordre l'ora-

teurqui s'en écarte,et jel'y rappelle.
M. PierreLeroux. Ah! mon Dieu! je me plains amèrement de n'enten-

dre ici aucune parole religieuse.Si l'on m'interrompt sans cesse, je donnerai
ma démission , et je ne concourrai point à des Suvres d'iniquité. (Longue
explosion de murmures.)

M. lepresident. «Mon devoir est dc faire respecter la liberté de la tribune.
J'ai déjà rappelé l'orateur à l'ordre, je l'y rappellerai encore si je m'y vois
contraint,mais jeréclame le silence.

H.Pierre Leroux. Avec ces interruptions continuelles, il semble que l'on
joueici auxpropos interrompus. J'arrive à la question. Nous discutons ici
avecd'autant moins de sang-froid que les causes de cette horrible guerre
civile sont moins connues. Les physiologistes sont d'accord là-dessus...»
Vous allez m'interrompre, jele prévois...

Plusieurs voix. Non, non.' Continuez.
M. Pierre Leroux. Je disque nous n'avons pas suivi -l'ordre logique. On

a nommé unecommission d'enquête,on a nommé unecommission spéciale;
le premier rapport à entendre eût élé dans l'ordre naturel celui de la com-
mission d'enquête. Je disque l'ordre logique eût élé que la commission
d'enquêtefît son rapport avant la commission spéciale.

On nous a parlé tantôtdj bonapartistes, tantôtdc communistes, tantôt
d'intrigues relatives à telles ou telles ambitions. Onnous a continuellement
Darlé de toutes sortes de choses, mais les causes réelles, véritables n'ont
r . . .

„.

. ..,«.;,.,.„,, v cliqueté. Ueltc commission n'a pas
fait son rapport, en sorte que nous sommes obligés dé prononcer sur le sort
de nos semblables sans savoir les causes dc cette horrible guerre civile. Je
répète que l'ordre logique eût élé que la commission fît avant lout son
rapport ; cela me paraît dctoute évidence.

Mais la nécessité, dit on, nous presse; il faut délibérer, il faut voter,il y
a urgence. Soit, il y a urgence. Mais au moins invoquons Dieu, afin qu'il
nous donme l'intelligence et les lumières qui nous sont nécessaires pour
connaître les causes dc cette guerrecivile.

Vous ne savez pas à l'heure qu'il est quelles sont ces causes

;

tontes sor-
tes de causes sont éntimérés; lisez les discours, lisez les proclamations,vous
en lirez dc touteespèce. Depuis quinze jourson attribue, tantôt à un parti,
tantôt à un autre, tantôt à un troisième, tantôt à un quatrième, cette af-
freuse guerre civile. Nous sommes obligés de prononcer sur le sort d'un
grand nombre d'hommes sans savoir ce qui les a fait agir, cc qui les a con-
duits à dc pareils actes.

Voyez combien les questions sontgraves. Il s'agit d'innovations considé-
rables dans la législation, de déporter des accusés sans les juger, etdedon-
ner à uneloi pénale des effets rétroactifs. « L'amour violent que je porte à
mes sujets, disait Henri IV, mefait compatir à leurs maux. » C'est un mo-
narque qui a ditcela, et l'on veut que sous la république vous rendiez une
loi inexorable. Cédons à l'amour deDieu, cédons à la fraternité, oublions
une division déplorable. Il faut une mesure qui préserve la société, jele re-
connais, mais cetle mesure doit être pleine d'équilé, clic doit apporter un
remède à la situation et ne pas l'empirer.

La situation où se trouve l'Europe entière tient à une question d'écono-
mie politique, d'économie sociale ; c'estcette question qu'il faut étudier et
approfondir; il faut chercher les remèdes dans des moyens d'équité et de
clémence, et non point dans des moyens d'une sévérité extrême. Voyez l'é-
tat de la Pologne, de l'ltalie,de l'Allemagne, dc l'Angleterre; voyez ccqui
se passe clans le monde entier... (Marques universelles d'impatience.)

Une voixaufond de la salle. Concluez ! concluez !
M. PierreLeroux. Elevez vos âmes.' Luttez contre la fatalité qui nous

domine, nous obéissons à la fatalité, nous sommes ses esclaves

;

hélas ! nous
ne devons pas êlre des esclaves, mais des hommes aimants.raisoniiablcs, in-
telligents. Ne nous abandonnons pas à de vaines considérations politiques.
Je pourrais à mon tour traiter la question politique. (Bruit.)

Le 24 février, la France a été délivrée des derniersrestes de la monar-
chie.Jenerappellerai pas la corruption prétendue desclasses élevées sur les
classes inférieures, la domination dcl'égoïsme ; toutes ces dissertations ont
traîné dans lesjournaui. On demandait comment il étaitpossible de vivre
dans une telle infamie. Une révolution est venue , qui a proclamé la répu-
blique; il ne faut pas que cetle république soit comme un intermède de
théâtre entre une monarchie et une autre monarchie. La république doit
durer, et pour cela il faut des lois sages et équitables.

De toutesparts. A la question!
M. PierreLeroux. Je ne me suis pas écarté un seul instantde la ques-

tion; je me résume, je dis:Voyez cc qui se passe, voyez quelles épreuves
ont déjà signalé les premiers pasde la république. Qu'est devenu le minis-
tère ? Voyez où sont tombés les hommes qui le composaient.

Unefoule de voix. Assez ! assez !
Voix de l'extrèmegauche. Parlez ! continuez !
Voix diverses. C'est abuser de la tribune; vous fatiguez l'assemblée!

C'est parler pour nerien dire.
Autres voix. Parlez!
Plusieurs voix. M. le présidentrappelez l'orateur à la question.
M. lepresident. L'orateur annonce qu'il est arrivé à la question...
Les mêmes voix. Il n'y est pas entré un seul instant.
M. lepresident. J'ai déjà rappelé l'orateur à la question, et jeviens de

l'avertir que s'il s'en écartait, la parole pourrait lui être retirée. L'assem-
blée l'a écouté avec beaucoup de patience. Son discours le prouve.

M. Pierre Leroux, après avoir ajouté quelques mots, descend dc la tri-

hune et seréserve dc présenter des amendements.
M. Laboulie. Citoyensreprésentants, je suis monté à la tribune pour jus-

tifier devant vous le projet dedécret qui a été présenté parle pouvoir exé-
cutif et adopté par la commission que vous aveznommée.

Maintenant, messieurs, j'avoue que mon embarras est grand, car en
vérité je ne sais à quoi répondre. Le premier orateurqui est monté «i celle
tribune n'a pas attaqué le décret d'une manière sérieuse et qui exigeât une
réponse.

L'honorable orateur qui en descenda consacré lapins grande partie de
son discours à une série d'accusations ; à ces accusations, je ne répondrai
point ; vous comprenez tous en effet que l'assemblée n'a pas besoin d'être
détendue.

Pénétré comme vous tous de l'extrême nécessité du décret en délibéra-
tion, dc la nécessité urgente de voler dans celle séance et le pins tôt possi-
ble, je consens volontiers àrenoncer à la parole si l'assembler est d'avis de
voter la clôture et de passer à la discussion des articles.

De toutesparts. Oui ! oui ! La clôture!
La clôture est mise aui voii et prononcée.
M. Caussidière. Quelques heures ont suffi pour faire comprendre à l'as-

semblée l'objet important de sa discussion. Je suis républicain démocrate
et socialiste

;

j'en porte les insignes... Ne m'interrompez pas à l'avance... J'ai
aussi quelques vérités à vous dire. La république rouge, la république
blanche, le bonapartisme, lerégentisme, on s'est occupé de tout hors du
bien public. II y a vertige; continuerons-nous ce vertige ? Non, citoyens,
oublions nos tristes dissensions. J'aieu unfrère percé à Lyon dc trentequatre
coups de baïonnette; mon père aussi est mort dernièrement, épuisé par les
persécutions et par la douleur. Ne faisons point de loi de rigueur; j'enap j

pelle à la ville dc Paris, à la province tout entière, respectons la justice.
Que chacun vienne à oc tribunal avouer qu'il a pu lui aussi, commettre

des fautes. Nous sommes au-dessus de tontes ces passions, et nous devons
chaque soir dire nos prières au salut de l'humanité d'éviter l'effusion du
sang.

Parmi es insurgés il y a des hommes égarés par le vertige.
Une voix. El les balles empoisonnées ? (Murmures négatifs.)
M. le president. N'interrompez pas !
M. Caussidiére. Jene veuxpas faire pencher la balance ; mais qu'on se

rappelle qu'il y a quatre mois le peuple était omnipotent, il avait des ven-
geances à exercer, il a tout mis dans le sac de l'oubli, il a précipité ses res-
sentiments dans les eaux du Slyx.Faisons de même dans les circonstances
actuelles; le suffrage universel aurait dû former notreéducation législative.
Vous avezordonné l'état de siège, vous avez bien fait, c'était une sage pré-
caution

;

elle était nécessaire. Le sanga cessé de couler. C'est aujourd'hui
le premier jourque jerespire. Vous clés des hommes, soyez généreux... Ah.'
sacre..., ? (Rires et murmures.)

Plusieurs voix. Cette apostrophe n'est point parlementaire.
M. Caussidière.Si je viens dans un moment pareil prendre la parole, ce

n'esl point pour faire de la phrase. Il y a uneréllcxion tonte naturelle après
une victoire remportée à la suite d'une guerre civile occasionnée par des
malheurs, par des malentendus (bruit), par des erreurs... Ne croyez pas que
ceux qui ont fait le coup defusil soient tous desscélérats. Il y a eu erreur.

Plusieursvoix. Comment! vousappelez erreurs des assassinats!
M.Caussidière.U ya en erreurdans l'origine.Le 25 février on n'a pas assis

tonlde suite la république sur ses véritables bases. Conservez vos prison-
niers, protégez-les si vous craignez les septembriseurs. (A l'ordre ! à l'or-
dre !) Vous m'arrêtez toujours au point d'intersection sans me laisser a-
chever. Je ne crains pas le massacre des prisons

;

il suffirait de mettre l'é-
charpe d'un représentant sur la porte de la prison pour empêcher le peuple
et la garde nationale de se livrera des excès. (A l'ordre ! à l'ordre!)

Une voix. Comment! le président ne trouve pas uneparole pour rappeler
l'orateur à l'ordre!

M. Caussidière. Je dis qu'il suffira d'un simple ruban tricolore...
Plusieurs voix. Vous insultez la gar'Je nationale.
Un membre. Le président manque à son devoir ; il ne doit pas laisser in-

sulter la rrarde nationale.
M. lepresident. Le président ne rappelle pas à l'ordresur des fragments'

de phrasesans cesse interrompus; j'attends que l'orateur ait achevé la
phrase.

Vnmembre. Nous en avons déjà trop entendu ; les prisonniers sont pro-
tèges par la garde nationale.

M. Caussidière. Jevoulais dire queje connaissais la garde nationale avec
I.iquclle j'ai eu des rapports d'élection magnifiques;elle m'a donné ses vo-
tes à deux fois.

Un membre.Elle ne vous les donnerait pas aujourd'hui !
'M. Caussidière; jecomprends et jerespecte l'utilité delà garde natio-

nale , et je ne crains pas qu'on vienne faire une razzia sur les prisonniers.
Après la chaleur du combat , l'humanité reprend ses droits. J'arrive àla
conclusion.

M. lepresident. Lorsque l'orateur a été interrompu ; jel'entendais. U n'a
pas l'ait autre chose que dc se livrer à des hypothèses. L'orateur a exprimé
assez clairement son opinion Je le prie de la reproduire clairement. (Non !
non ) Je le rappelle à l'ordre pour cc qu'il a dit.

M. Caussidière. Je dis qu'il ya eu assez de mauvaises passions , assez de
débordementspourconduire à l'insurrectiondes hommes qui croyaient agir
au nom de la république. Maintenons donc la république , la seule foime
de gouvernementpossibleaujourd'hui ; ravitaillons l'histoire du passé.

Je viens demander à la justice une investigationplus sage , plus réser-
vée. Je ne votepas pour une loi qui pourra entraînerdes actesde vengean-
ce.Laissons la justice suivre son cours naturel. Je demande que des com-
missions soient nommées pour examiner séparément s'il y a des raisons de
déporter tel ou tel citoyen.

Presque lous les amendements sonlrejetés au milieu des marques d'une
vive impatience.

L'article ler1er est adopté , ainsi que lous les autres articles avecquelques
amendements, el la séance est levée à minuit.

Assemblée nationale Séance du 28 juin

La séance est ouverteà une heureseulement.
M. lepresident. M. l'évêque de Calcédoine offre à l'Assemblée d'envoyer

des frères dc l'institution de Pictuspour accompagner les condamnés à la
déportation et leur distribuer,pendant les fatigues d'une longue traversée,
les consolations moraleset religieuses dont ils auront tant besoin. (Adhé-
sion prononcée.)

Je viens, ajoute M. Sénarcl, vous présenter le projet dc proclamation que
l'Assemblée a chargé son bureau dc préparer. Il est ainsi conçu :

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

LIBERTÉ,

ÉGALITÉ , PRATERNITK.
Français,

» L'anarchie est vaincue. Paris est debout et justice sera faite.
» Honneur au courage elau patriotisme de la garde nationale dc Paris et

des départements !
« Honneur à noire brave et glorieuse armée, à notre jeuneet intrépide

garde mobile !
» A nos écoles, à la garderépublicaine et à tant de généreuxvolontaires

qui sont venus se jeter sur la brèche, pour la défense de l'ordre et dc la
liberté !

» Tous, au mépris de leur vie et avec un courage surhumain, ontrefoulé
dc barricade en barricade, et poursuivi jusque dans leurs derniersrepaires,
ces forcenés qui,sans principes, sans drapeau, semblaient ne s'être armés
que pour le massacre et le pillage.

» Famille, institutions, liberté, patrie, lout était frappé au

cSur,

et sons
les coups de ces nouveauxbarbares, lacivilisation du dix-neuvième siècle
était menacée dc périr.

» Mais non, la civilisation nepeut pas périr. Non, la république, Suvre
deDieu, loi vivante dc l'humanité, la république ne périra pas.

» Nous le juronspar la France tout entière, qui repousse avechorreur



ces doctrines sauvages, où'ia famille n'est qu'un nom et ia propriété qu'un
vol. (Très-bien! très bien !)

» Nous le juronspar le sang de tant dc nobles victimes tombées sous les
balles fratricides.

» Tous les ennemis de la république s'étaient ligués contre elle, dans
un effort violent et désespéré ; ils sont vaincus, et, désormais, aucun d'eux
ne peut tenlcr de nousrejeter dansdc sanglantes collisions.

»Le sublime élan qui, de lous les points de la France, a précipité vers
Paris ces milliers desoldatscitoyens dont l'enthousiasme nous laisse encore
tout émus, ne dit-il pas assez que sous le régime du suffrage universel etdirect, le plus grand descrimes est de s'insurger contre la souveraineté du
peuple; et les décrets de l'Assembléenationale ncsoiit-ils pas là aussi pour
confondre dc misérables calomnies, pourproclamer que dans notrerépubli-
que il n'y a plus dc classes, plus de privilèges possibles, que les ouvriers
'sont nos frères, que leur intéict a toujours été pour nous l'intérêt le plus
Sacré, et qu'après avoir rétabli éiiergiquement l'ordre et assuré une sévère
justice, nous ouvrons nos bras et nos

cSurs

à tout ce qui travaille et qui
Souffre commenous.

» Français, unissons-nous dans !e saint amourde la patrie, effaçons les
dernières traces de nos discordes civiles, maintenons fermement toutes les
conquêtes delà libertéil de la démocratie

;

que rien ne nous fasse dévier
des principes de notn- révolution ; mais n'oublions jamais que la société
veut être dirigée, que l'égalité et la fraternité ne se développent que dans
la concorde etclans la paix, et que la liberté a besoin de l'ordre pour s'af-
fermir et se défendre de ses propres excès.

» C'est ainsi que nous consoliderons noire jeunerépublique, et que nous
la verronss'avancer vers l'avenir de jouren jourplus grande et plus pros-
père, et puisant une nouvelle force et de nouvellesgaranties de durée dans
les épreuves mêmes qu'ellevient de traverser. »

Des cris unanimes deVive la république accueillent cette lecture.
Une voix. Vive l'ordre ! il n'y a pas derépublique sans ordre.
M. le président. L'Assemblée désire-t-elle que je lui relise leprojet deproclamation, paragraphe parparagraphe.
Non ! non ! Aux voix ! aux voix !
Le projet de proclamation est mis aux voix et adopté à l'unanimité.
M. le général Cavaignac. Un profond silence s'établit quand on voit lechef du pouvoirexécutif se diriger vers la tribune, où il s'exprimeen ces

termes :
Ainsi que j'ai eu l'honneur dc le déclarer hier à l'Assemblée nationale,

je viens déposer entre ses mains les pouvoirsqu'ellc a bien voulu me confier(non! non!).Ainsi queje l'ai fait remarquer hier . il y a unecomplète indé-pendanceentre les deux faits: l'état de siège qui doit être maintenu , et le
pouvoir dictatorial dont vous m'avez fait l'honneur dc m'investir , et quine doit passubsister. (Murmures).
S(! [>r'', S?rfC",,dc',

S

ijrrav(,sev<*nemcnlsq!ii viennent de se passer ,je ne pen-. p qu i taille lever l'état de siépe. Mais je ne pense pas que le pouvoirdoive être l'expression d'une pensée, produit d'un vote d'urgence ; il doit
être 1 «pression d'unepensée mûrement réfléchie.Je viens donc déposer mes pouvoirs dans les mains de l'Assemblée.

J'oubliais d'ajouter que le ministère vient de me remettre à l'instant sadémission.
si. Flocon. Citoyens, la commission executive s'élantretirée, le minis-tère nommépar elle devait se retireravecelle. Quand M. le général Cavai-gnac a été investi d'un pouvoir dictorial, il a demandé aux ministres de

vouloir bien rester à leur poste,afin de l'aider et de lui rcndrc.chacun dansses attributions, les services qu'il pourrait lui rendre.Nous n'avons pas dûreluser notreconcours; mais notre démission étaitantérieure a la nomination de M. le général Cavaignac. Nous ne voulonsaujourd'hui que la régulariser vis-à-vis dc l'Assemblée.
M. le president. Avant d'accorder la parole à aucun membre , le prési-dent , qui est l'expression de la majorité , et qui sait avecquelle activité etquel zèle le général Cavaignac a rempli la haute mission dont il étaitchar-

gé, doit vous proposer d'abord dc voter des remercîments au général
Cavaignac.

Adhésion bruyante et universelle.
Voix nombreuses. Un décret ! un décret 'Autres voix Le général a bien mérité de la patrie ! (Oui ! oui!)M lepresident. On demande qu'il soit ajoute dans le décret qu'il abienmente de la pair,,, (Ou,! oui!) Ces termes seront insérés dans9le décretcomme étant 1 expressiondes sentiments unanimes de l'Assemblée.M. le gêneraiCavaignac. Permette*. moi de demander quecedécret com-prenne d'une maniere inséparable la garde nationale et l'armée, et tousmes honorables camarades, dont les noms sont dans toutes les bouches...(Adhésion unanime et prolongée.)
M. le général Cavaignac. Si je n'ai pas parlé de notre honorable prési-dent, c'est qu'il ne m'appartenait pas à moi seul dedire tout ce qu'il a faitdc beau et debien. C'est l'Assemblée tout entière qui doit déclarer quenotre honorable président sera compris dans le décret.
De toutesparts. (Oui ! oui !)M. Senard s'incline et témoigne par ses gestes combien il estsensible

3m/ ma.reî ue '''"l'me et desympathie qu'il reçoit de ses collègues.
M. le gêneraiLebreton. Je viens vous faire une double proposition : la

premiere, c est de comprendre notre honorable président parmi les per-sonnes qui figureront au décret. (C'est fait ! c'est décidé!); la seconde,c est de vous conjurer de ne point accepter la démission du général Ca-vaignac. (Rumeurs prolongées.)M. Senard. Un mot que M. le général Cavaignac mefait passerme rap-pe- e que, dans l'émotion inséparable d'un pareil moment, nous avonsne un nom, un nom auquel se rattache toute une série de hautes pen-ses... le nom dc p arc ,
lt.véa|l(. dc p()ris
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Voix nombre,..
M- leprésideT^ ?arlcz ! Parkz!
Le président a,tes donc de l'ordre, Messieurs !Pose les termes delà question. Il rappelle que la division

est de plein droit, encore bien «que certains membres ne pensent pas que
par sa nature la proposition soit divisible.ltfaut donc que l'Assembléerende
une décision.

Non ! non ! — Si ! si ! — L'agitation est sans bornes. Les huissiers récla-
ment le rétablissement du silence, et M. le président agite sa sonnette
avec force

M. le president II est incontestable..
(Violent tumulte. Les interpellations recommencent de plus belle. M.

Diifaurc monte à la tribune et en redescend. Il y paraît une troisième fois
et le silence s'établit enfin.)

M. Dufaure explique qu'il ne voulait qnedireunseul mot. Il n'est pas
suspect dans sonopinion sur la nécessitéde voter les deux paragraphes de
l'article du projet de décret. Mais il insiste sur l'obligation de respecter la
lettre du réglemeut, qui garantit les droits de la minorité.

Unmembre, revêtu dc l'uniforme de capitaine de la garde nationale par-
le contre la division. Ses paroles sontconstammentcouvertes par le bruit.
Ci is : Aux voix ! aux voix !

M. le généralCavaignac. Jeviens répétera cette tribune ce queje dis à
monbanc depuiscinq minutes. Comme représentant dupeuple, jedemande
la division. (Sensationprolongée.)

Les huissiers invitent l'Assemblée au silence. Cris: auxvoix !
M. lepresident met aux voix la clôture. Elle est prononcée sans opposi-

tion.
M. leprésident dit que si l'on ne persiste plus à soutenir l'indivisibilité,

on va procéder au vote... (Murmures.) Il ajoute que d'ailleurs la division est
de droit... (Bruit.) M. le président prononce encore quelques paroles qui ne
parviennent pas jusqu'ànous.

Crisplus violents. Aux voix! aux voix!
M. lepresident. Alors passons an vote !
§ ler. ce L'Assemblée nationale confère le pouvoir exécutifau général

Cavaignac. i> (Adopté avec enthousiasme: des applaudissements éclatent.)
§, 2. cc II prendra le titre de président du conseil des ministres. » —Adopté.
§ 3. ce II nommera son min stère. » — Adopté.
Cinquante ou soixante membres se lèventà la contre-épreuve sur le vole

du troisième paragraphe.
On vote l'ensemble du décret; el à la contre-épreuve, personne ne se

lève contre.
Une longue agitation succède à ce vote.

Nouvelles d'Angleterre.
Londres, 27 juin. — La chambredes communes n'a pas voté

dans sa séance d'hier sur le projet relatif aux droits des sucres.
La discussion a de nouveau été ajournée à jeudi.

Dans le cours de la séance, lord Palinerslon a été interpellé
par M.Osborne sur l'étal desrelations diplomatiques entre l'Es-
pagne et l'Angleterre. L'honorable membre a demandé quelles
étaient les voies officielles de communication entre les doux
gouvernements.

Lord Palinerslon a répondu que les agents consulaires sont
les seuls organes officiels dont se servent les deux gouvernements
pour communiquer entre eux.

Aujourd'hui, M. Bankes a présenté la motion suivante, qui
sera ultérieurement discutée : « Les circonstances qui ont ac-
compagné l'expulsion du ministre accrédité par le gouverne-
ment britannique à la cour d'Espagne et l'interruption des
relations amicales entre les deux pays sont de natureà appeler
l'alteniion immédiate du parlement. »

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 23 Juin. —M. Xavier Isturilz est arrivé. Il aeu hier

une longue conférence avec le duc de Sotomayor. Hier dans la
soirée, il a été reçu par lareine.

—Uncourrier du cabinet anglais est arrivé, il est porteur
d'ordres de son gouvernement aux secrétaires, et attachés de la
légation anglaise à Madrid, de quitter notre capitale, pour se
rendre à Londres, parce que les relations diplomatiques entre
l'Angleterre et l'Espagne sont interrompues. Le consul restera
seul ici avec la mission designer les passpports des Anglais.

Il paraît que par suite de ces dispositions, adoptées parle
cabinet anglais, le gouvernementespagnol est décidé à rédiger
un mémorandum qui doit être distribué au corps diplomatique
et qui sera publié par la Gazette.

Dans ce memorandum, le gouvernementespagnol expliquera
les motifs qui ont dicté sa conduite, et les puissantes raisons
qui l'ont obligé à donner ses passeports à M. Bulwer.—Les mesures financières publiées hier ont produit quelque
effet : l'escompte des bons de la banque a fléchi à 9, et àB. Le
3 p. c. est resté à 22 1/8. C'est un commencement d'amé-lioration.

Nouvelles de Brésil.
On a reçu àLondres des nouvelles du Brésil jusqu'au milieude mai. La session des chambres a été ouverte par l'empereur

en personne, le 1" mai. Le discours prononcé par 6. M. I à cette
occasion n'offre que peu d'intérêt pour les lecteurs européens.Il n'y est fait aucune allusion à la révolution française. L'em-
pereurs'applaudit de ses bonnes relations avec les puissances
étrangères et exprime le plus vif désir de voir la prompte paci-
fication des rives de la Plata.

Nous remarquons que parmi les mesures annoncées comme
devant être présentées aux chambres dans leur session, se trou-
ve un projet sur les incompatibilités entre le mandat législatif
et certaines fonctions publiques, et un autre projet dont le but
est d'attirer an Brésil des colons étrangers.

Plusieurs maisons de Rio ont fait faillite par suite des événe-
ments d'Europe. On cite entreautres la maison Ralton et Pines ,
dont le passif s'élève à plus de 2,500,000 fr.— Le gouvernement a présenté le budget des recettes et
des dépenses. Les recettes sont évaluées à 26 millions de liv. st.
et les dépensesà 27,983,000 liv. st. en sorte qu'il présente un
déficit de 1,983,000 liv. st. Le ministre des finances a annoncé
que les intérêts delà deite publique qui écheoient au mois de
juin et d'octobre seront régulièrement payés.

Nouvelles d'Allemagne
Dans sa séancedu 27 juin, l'Assemblé nationaledeBerlin a

nommé M. Grabow à la présidence de la chambre en rempla-
cement de M. Milde, nommé ministre de l'intérieur.— La Gazetteuniverselle allemande annonce que le gouver-
neur de Dantzig a reçu l'ordre d'armer le plus tôt possible les
fortifications de cette ville. La garnison sera augmentée , elle
sera portée à 18,000 hommes. Probablement le roi ou le
prince de Prusse viendra séjourner à Dantzig;on a préparé déjà
les appartements à l'hôtel du gouvernement.

Lamèmefeuilledit encore que toutes leschaloupes de l'Oder
et de la Vistule qui passent devant Thorn, y seront arrêtées et
mises à la disposition du gouvernement pour les avoir toujours

prêles, afin que dans le cas où il faudrait transporter des trou-
pes au delà de la Vistule, ou puisse y apporter les matériaux
pour la construction de ponts. Les propriétaires de ces chalou-
pes reçoivent une indemnité de 4 th. par jour.

CoiOGKE, 28 Jïïllf. — Après la séance du 2li de l'assemblée nationale
prussienne, la droite, le centre droit et la gauche sesontréunis et ont en-
voyé à M. Camphausen une députation , pour lui

offrir,

en signe dc haute
considération de tous les partis , l'électioncomme président de l'assemblée
nationale. Quoique très sensible à cet honorable témoignage, le député de
noire ville s'est vu forcé de refuser, devant,pour le rétablissement desa
santé, se retirer quelque temps àla campagne , et avant déjà obtenu un
congé.— Ou écrit de Berlin à la Gazette de Magdebourg :

II s'est répandu ici sur l'état de la question danoise une nouvelle qui
p°rmet d'espérerl'.ssue très prochaine de la guerre. On dit que les cours
de Stockholm et dc StPélersbourg auraient vivement désapprouvé l'atta-
que des Danois contre les troupes fédérales allemandes , après quecelles-
ci eurent évacué le Jutland par suite de la déclaration des puissances duNord On a essayé à Copenhague dese justifier à cet égard , mais cettejuililic'tioun'a point élé trouvée satisfaisante.

■ e.s."-rccors susmentionnées ont exprimé le

vSu

dcvoir bientôt apla-
nies les dilhcultés existantes entre l'Allemagne et le Dancmarck. Ellesonten même temps promis leur concours actif pour arriver à ccrésultat. Enconséquence, M. le comte Pourtalés a été chargé par la cour deBerlin deserendre incessamment à Malmo, où se trouvent maintenant le roi deSuéde et le grand-duc Constantin dc Russie, à l'effet de mettre à nrofiteette
tournurefavorable pour les jnstes r

»

clama ,;ons d(! k confédération irerrria-nique. M. le gênerai de Pfuel a élê eh Édc se rendre dans ic "m&mabuta Sl-Petersboiirf'. Le cabinet de Si i,J,..,., . . , ,, c " j . , l. *»■.-'.unes s'etant prononce dans le mê-me sens que la Suéde et la Russie on al.. ." j, \., ... ,

""'»,

°" ala perspective devoir se con-dure bientôt un armistice, qu'on espère être suivi d,. près de la conclusiond'une paix honorable. Au reste, les conditions présomptueuses posées ily a quelque temps, par le gouvernement danois comme conditions'de
paix,ont été accueillies de toute part avec indignation. On aexi«réquc leroi deDancmarck fût rétabli par la confédération germanique dans »esdroits sur le Schleswig, et par legouvernement provisoire dans ceux sur le
Holstein , puis on a demandé une indemnité pour les pertes que la province
de Julland avait essuyées par suite dc son occupation par les troupes fédé-rales allemandes. A cette condition , on voulait restituer généreusementlesnavires allemands qui ontété saisis, sans cependant accorderdes indemni-
téspour les cargaisons déjà vendues.— Une letl rede Trieste du 21 juin dit que la flotte ennemie,
qui avait gagné hier la haule mer, probablement par crainte
que la liautc-iuarée ne la conduise Vers leport, a reparu. Ellese
compose maintenant de 3 frégates, 3 corvetttes, 4 bricks, l
schooner et 4 pyroscaphes. Numériquement parlant, celle qui
'se trouve daiis le port de Trieste serait plus forte, et l'on ne
comprend pas pourquoi elle ne cherche pas à faire cesser cet
état inquiétant pournotre port.

Viense, 24 -Dire. — L'archiduc Jean, chargé par l'empereur
d'ouvrir la Diète en son nom, est arrivé aujourd'hui dans cette
capitale.—Le Lloyd autrichien, sous la date du 22 juin, mande que
les députés, envoyés à Inspruck par les habitants de Trieste
pour exprimer à l'empereur les sentiments de leur fidélité et de
leur attachement à sa personne, sont de retour et ont apporté
une déclaration de l'empereur adressée aux habitants de Triesie,
dans laquelle S. M. leur témoigne sa reconnaissance des senti-
ments de fidélité que la députation vient d'exprimer en son
nom.

— Unecorrespondance de la frontière delà Bohème du 26
juin, adressée à la Gazette de Leipsig, communique les bruits
répandus généralement, d'après lesquels le prince Czatoryski
aurait été destiné à la royauté de la Bohème; que ce prince
aurait dû de son côté s'engagera éloigner ses partisans de tou-
te idéed'excitation à la révolte dans la partie polonaise delà
Russie, et qu'à cet effet on lui céderait la Gallicie. Ce point con-
venu, une alliance offensive et défensive serait conclue entre
les deuxroyaumes slaves.

— On écrit des frontières de la Bohème à la Gazette univer-
selle d'Augsbourg, que le mouvementde Prague a été provoqué
par les Polonais, conjointement avec le parti Swornost, aidé de
quelques affidés républicains, qui favorisent tout désordre et
toute perturbation de quelque côté qu'ils viennent. Les étu-
diants deVienne, amorcés par l'argent des Polonais, ont aussi
jouéun grandrôle dans cette insurrection.— Le quartier de la ville appelé Kleinseite est toujours com-
plètement cerné par des troupes. Il est défendu de se prome-
ner sur les quais. Le désarmement du peuple (et non de la garde
nationale) a été opéré d'une manière assez complète; toutefois,
la plupart des émeutiers ont quitté la rille et parcourent le
pays. La perte des troupes a été plus considérable que celle des
émeutiers; on l'évalue à plus de 800 hommes. L'aspect de la
ville est encore sombre et peu rassurant. Les chefs des ultra-
Tchèques, dont chacun rêvait déjà la couronne de Bohème,
ont été arrêtés.

Assemblée nationale dc Prusse. — stancedu 26.
Au commencementde la séance, le président, M. Milde, fait savoir qu'il

doit renoncer à la présidence de l'assembléc,ct annonce qu'il est chargé de
la direction du ministère du commerce, de l'industrie et des travaux
publics.

M. Camphauscn montealors à la tribune pour faire connaître les causes
desa retraite du ministère. Il fait d'abord remarquer que, dans la grande
catastrophe de mars, qui marque la naissance du son ministère, peu
d'hommes jouissaient de la confiance générale du public. Quatre des
membres du ministère formé alors avaient, il est vrai,un autre point dc
vue,mais ils étaient enrapport avectoutesles classes dc la société, en pré-
servaient une partie du désespoir, inspiraient à une autre de la confiance,
et ne produisaient aucune défiance à la troisième. M. Camphauscn désigne
le ministère dont il fait partie comme un ministère dc transition, deconci-
liation. Il ne pouvait, dit l'orateur, existerdu doute quesur le point desa-
voir si le momentétait venu où cetteopinion devait rencontrer de la ma-
joritédans l'assemblée.

Les voles qui ont eu lieu jusqu'àprésent ontprouvé que le ministère se
trouvaiten minorité ;cn outre, on a exprimé sur les événements de mars
une opinion qui, en désaccord avecle gouvernement, les désigne comme
unerévolution. Jusqu'ici, sous cerjpport, une opposition tranchée n'avait
été faite que par peu de voix,la divergenced'opinions était trop grande,
pour que le cabinet pût continuer à exister de la manière dont il était com-
posé. Une modification était donc devenuenécessaire. II nes'agissait plus
que de savoir où la prendre.

Cependant l'on était d'avis que, malgré la divergence d'opinions avec
l'assemblée , le ministère devait être complété dans l'assemblée même.
Mais cette tentative n'a pas réussi. Le but du ministère était atteint ; l'hé-
ritier du trône revenu et d'autres conditions remplies. Le moment était
venu où le ministère dc conciliation devait se transformer en ministère
d'exécution , et la causeessentielle de l'échec des essais pour la formation



d'un nouveau ministère est qu'on demandait un changement dc principes.
En ce qui me concerne personnellement, continue l'orateur, jedois nier

une ma retraite ait eu lieu par suite des affaires étrangères; car, le jouroù
jeme suis retiré, les nouvelles étaient plus que jamais rassurantes; d'un
autre côté, elle n'est pas nonplus le résultat de ce que j'aiélé limité dans
le choix des membres d'un nouveau cabinet. J'avais accepté mon empioi
avecla résolution de l'administrer suivant mesforces, avec confiance en
moi-même el i onrage. Mais il est temps, messieurs, de se préserver de ter-
icurs imaginaires. Je suis bien éloigné de recommander à l'assemblée une
confiance illimitée; mais je dois due qu'il manque ici entièrement une
sorte de confiance; c'est la confiance en soi-même qui doits'acquérir avant
tout. (Applaudissements de toutesparts.)

M. Ilansemann, ministre des finances, n'a rien à ajouter touchant les
motifs de la dissolution du précédent cabinet ; il déclareque, en le char-
geant de la formation d'un nouveau cabinet, le roi lui a laissé liberté en-

tière et qu'il n'aurait pas accepté cette mission s'il n'avait pas, dans la pro-
position "Wachsmutli-Waldccli, exprimé la mêmeopinionqueson honorable
ami, l'ex-présidentdu conseil. Le principe qui l'a guidé clans l'accomplisse-
ment dc sa mission a été deprocurer au gouvernement une majorité, bien
que ses vuessoient différentes surdespoints seeonclaires.il communique en-
suite le programme du nouveau minislèrc, dont voici la teneur:

«x Nous voulons l'établissementdurable de la monarchie constitutionnelle.
C'est pourquoi nous tenons fermement au système des deuxchambreset au
principe que le pouvoir législatif soit exercé en communpar les deux cham-
bres et parle roi.

ïMais nous voulons aussi que la formation dechaque chambre ait lieu d'une
manière qui lui assure une confiance suffisante dans le peuple. Dans ce but,
la première chambre doit être établiesur une base plus populaire que ne le
proposait le projet de constitutionprésenté par le gouvernement.

dHous sommes cniivaiiicns que les désirset les besoins du pays exigent im-
péiieusementl'affermissementdela liberté conquise, et pour la protection de
celte liberté demême que pour lerétablissement de la confianceébranlée, le
renforcement du pouvoir de l'Etat, afin que,d'unepart, il ne s'élève aucune
inquiétuded'une tentativepour le rétablissementde l'ancien systèmegouver-
nementale! que,d'unautre côté, la liberténe dégénère pasen anarchie Si les
lois existantes nesuffisent pas pour l'accomplissement de cette mission, nous
ne nousferons aucun scrupule d'avoir retours à votre coopération pour ob-
tenir les moyens nécessaires;car, si la confiancene s'affermissait pas bientôt
«ur l'ordrelégalet sur leferme établissement delà monarchie constitution-
nelle, les plus grands dangersà l'intérieur et à l'extérieur en lésulteraient
pour la Prusseet pourl'Allemagne.

uPour atleindicce but,nousnenous efforcerons passeulement de travailler
de concertavec vous, à l'établissement de la constitutionde l'Etat, mais nous
présenterons aussi sous peu de temps les lois les plus indispensables pour
modifierce qui n'est pas conciliable avec la nouvelle constitution et le met-
tre en harmonieavecelle.

«Nous vous présenterons sans relard une loi sur l'armement des citoyens
pour donnerplus de développement à la force militaire nationale. Son but
est de défendre la liberté constitutionnelle et l'ordre légal, demême que de
coopérerà la défensedu pays contre des ennemisextérieurs.

«Vous êtes déjà en possession d'unmémoire dans lequel sont indiquées les

bases d'uneloipour l'affranchissementde la propriété desentraves qui para-
lysent encoreson emploi le plus avantageuxdans une grande partie de la mo-

narchie. Notre soin le plus grandsera d'élaborer et de vous présenter bientôt
celte loi.

»I1nous parait d'une nécessité urgente quel'administrationintérieure du
pays soit mise partout en harmonieavec les principes constitutionnel*.

„Dans ce but,nous vous présenteronsbientôt leprojet d'une loi communale
libérale, reposant sur la base de l'administration desintérêts communaux par
les communes elles-mêmes. Cependant cette harmonie ne sera pas encore
suffisammentatleinte par cette loi

;

elle ne le sera que par une réformeradi-
cale de l'administrationdesdistricts, afin que les organes de l'autorité de l'é-
tat puissent agir partout avec énergieet enharmonieavec le ministère dans
un esprit constitutionnel.

„Nous croyons que ce besoin est généralement reconnu. Nous procéderons
donc sans retard à uneréorganisation de cette administration de manière à la

simplifier età la fortifier.
„Noire plan pour la réorganisation de l'administrationde la justicepart de

l'intention d'activer l'établissement par tout le pays de la législation rhénane
dont les avantages sont reconnus.

»Des réformes essentielles doivent être introduites dans la législation des
enqôtsi la plus urgente de toutes est lu cessation des franchises d'impôt et une
loi vous sera présentée pour les abolir.

«Pour ranimer l'industrie et conséqueininent pour faire cesser la misère des
classes ouvrières,il n'y apas de moyens plus efficaces que lerétablissement
de la

confianceaffaiblie,

par le maintien de l'ordre légal et par le ferme éln-
blissementde la monarchie constitutionnelle;mais la création par des tra-
vauxpublics d'uneutilité véritablepour le pays est égalementnécessaire.

«Nous suivronsdonc sous ce rapport, dans la mesure des ressources dont
nous disposons, la voie déjà ouverte par leprécédent ministère; mais nous
ordonnerons des travauxbeaucoupplus considérables dans l'intérêt de toutes
les classes industrieuses, dès qu'avecvotre appui nous parviendrons à écarter
les inquiétudes derenversement de l'Etat, nourries par les troubles et les
excitations,et à rétablir la confiance générale nécessaire pour qu'on «e pro-
cure lesressources financières qui nous seront nécessaires à celte fin.

«C'est donc dans la législation, dans l'administration,dans nos actes, etnon
dansdesdéclarationsabstraites,qui sontexposées* des interprétations diveises,
quenous comprenonsles remarquables événements du mois de mars,et notre
reconnaissancede la révolution qui a eu lieualors, révolution dont le carac-
tère particulier et glorieux consiste en ce que, sans renverser lout l'état de
choses existant,elle a fondé la liberté constitutionnelle et fait prévaloir le
droit. Cette assemblée repose sur le terrain légal, la couronne repose «ur le
terrain légal i tenons-nous sur ce terrain. »

Parlement allemand.
(Suite et fin. — Voirie Journal de La Haye d'hier.)

M. Vogt émet l'opinion qu'on doit se montrer juste envers les deuxpar-
lis. 11 déclare que le devoir de l'un et de l'autre est de se soumettre

à ce que décidera la majorité , ce qui n'exclut pas l'opposition jugée néces-
saire pour défendre un principe. Si l'Angleterre n'avait eu d'agitations, el e
n'aurait pas eu le bill sur la réforme, sur les lois céréales, ni l'émanci-
pation descatholiques. L'orateur déclare encore qu'il est l'ennemi delà
diète, bien qu'elle ne lui ait pas l'ait de mal, el énumère les fautes qu'elle a
commises. 11 est vrai que quelques gouvernements se sont récemment
régénérés, mais reste à savoir si tous représentent la volonté populaire.
Ainsi on voit dans legrand-duché de Hesse, à la tête desaiïaircs,un homme
qui a pris une parlactive dans l'administration du Thil, et quiassurément
n'estpas dévouéau nouveau système populaire.Quant aux princes, l'orateur
dit :<c Nous ne lesaimons pas; il nousont trahis et trompés en 1315, lors-
que le peuple a versé son sang pour sauver leurs trônes. En 1830, ils
ont pour la seconde fois violé leurs promesses, et à l'heure qu'il est, ils
nousfont entendre les mêmes promesses pour la troisième fois , et nous
ne serons pas assez crédules pour y ajouter foi. Celui qui sera élu par
nous est l'homme de notre confiance, celui qui sera élu par les gouver-
nementssera l'homme de la méfiance. Dans les temps où nous vivons,on ne
peut pas se fier même à la loi écrite, on en abnse comme delàparole don-
née. En Angleterre, leroi possède le droit du veto, mais depuis des siècles
il n'a pas été exercé. Nous ne possédons pas encore le sentiment de
liberté des Anglais, ni cette fierté avec laquelle même le paysan et le ma-
telot en Angleterre lisent les journaux. N'y aurait-il pas lieu decrain-
dre qu'un président irresponsable, soutenu par des

baïonnettes,

ne tardepat

â exercer eohtre nous son droit de i-eio? L'orateur Se déclare pour un pré-
sident irresponsable, comme celui de l'Amérique du Nord. En Allemagne,
ajoute encore l'oraleur, les minisires n'ontpas encore la conscience que,
dans certaines questions dccabinet, ils sont obligésdcrésigner leurs postes,
ll cite à l'appui de cette assertion la longue lutte du ministère Bliltersdorf
contre la majorité parlementaire. 11 termine parciter le passage suivant de
Machiavel : « Les princes commeles peuples ont souvent élé

infidèles,

mais
les peuples n'ont jamaispoussé aussi loin la perfidie que les princes. »

M. Stedmann se prononce en faveur de la motion de M.Welcker, ten-
dant à ce que le pouvoir central se incite en rapport avecles gouvernements
respectifs en cc qui concerne l'exécution. L'orateur veut qu'on ménage
les sentiments du peuple; il prétend que les gouvernements ne sont
point aussi hostiles qu'on le dit contre l'esprit dc l'époque actuelle. La
plupart d'enlr'eux se trouvent placés sur le terrain constitutionnel. Les
peuples ne sont pas gouvernésexclusivement par des idées . mais également
par le sentiment et l'instinct. On ne déviait pas méconnaîtrel'individua-
lité des Elats respectifs, ne pas anéantir la présente forme de la confédé-
ration allemande avant que la nouvelle ne soit achevée, ce qu'exige déjà
la position visa vis de l'étranger. Une réaction, un ministère Bliltersdorf
ne sont plus possibles, maintenant que nouspossédons la liberté illimitée
de la presse, le droit de réunion et d'armement.Un amendement dc l'ora-
teur à la motion, suivant laquelle l'exécution des décisionsde l'assemblée
nationale serait confiée au pouvoir exécutif et dans laquelle il désire voir
substituer le terme loisà celui de décisions, est repoussé à une grands
majorité.

M. Raveaux se plaintqn'on dise tant de mal des Français, tandis qu'on
manifeste une peur puérile à l'égard des Russes, dont le souverain nous a
traités de païens dans rm oukaserendu récemment. Il n'est pas vrai que la
France ait été mise en émoi par un prétendant

;

les factions ont élé exploi-
tées contrele gouvernement,mais par un tout antre parti que le parti
républicain. L'orateur ne veut pas non plus qu'on déprécie une grande
nation ;on aurait dû plutôt accepter la mam fraternelle tendue par la
France. Déjà le 24 mai, l'assemblée nationale de Francearésolu d'adresser
un salut fraternel à l'assemblée nationale allemande, et si elle ne l'a pas
Iransmisdirectement.c'a élécrain te dc blesser les différents gouvernements.
Et l'on ne devrait pas estimer unerépublique qui se montre si pleine d'é-
gards, qui est intervenue contre l'invasion des ouvriers en Allemagne et
qui à chaque occasion témoigne de ses sympathies pour l'Allemagne?
Levez-vous avecmoi, messieurs,ensignederemerciement, s'écrie l'orateur.
(Presque toute l'assemblée se lève.)

Dans ce témoignage, poursuit I'oratf ur, il y a un beaucoup plus grand
rapprochement que dans toute autre chose. Mais necroyez pas, messienrs,
qu'un seul Allemand se retirerait si les Français attaquaient l'Allemagne
et voulaient nous enleverrm seul pouce de terrain. (Adhésion générale.)

L'orateur passe ensuite a l'examen desconclusions de la commission et
d'abord à la désignation du pouvoir central delà part des gouvernements.
Si, dit l'orateur, vous me citez un prince qui me paraisse propre à être
placé à la tête dc l'Allcmagnp, jeregarderais comme un crime dc m'oppo-
ser à sa nomination; mais s'il s'agit en principe de nommer un prince
ou un citoyen, je me prononce contre le premier, parce que les princes
nerompent pasavec le passé. On a beaucoup parlé dc l'amour pour les prin-
ces, mais si cet amourexiste réellement, don vient que pour l'emprunt
volontaire en Prusse on n'a pas mène signé un million de tbalers? En
ne cessant de prôner l'amour pour les princes, on s'expose à être soup-
çonné de plus aimer ses privilèges que les princes. On a dit que nous
pouvions tous naître souverains, et cela a provoqué l'hilarité de l'assem-
blée. 11 est du moins une classe d'hommes qui jusqu'ici sont nés souve-
rains ,ccsont les princes. Pourquoi ne trouvez-vous pas cela risible ? dit
l'orateur en s'adressant à la droite. Vous nous lancez d«'S menaces , et
vous-mêmes, cependant, vous nous menacez dccc qu'il y a de plus af-
freux , de la division intestine et de la guerre , menaces d'autant plus dan-
gereuses que vous disposez des arméeset des finances (si elles n'ont pas été
dilapidées). L'orateur s'adresse ensuite à la gauche et l'exhorte à réunir
tous les amendements en un seul. Laissez aux princes , lui dit-il , la la-
culté dedésigner les chefs dil pouvoir central , c'est en nous que réside la

puissance; nous pouvons refuser les |cronncs qu'on nous propose; nous
sommes l'assemblée constituante; c'est nous qui décidons. Si vous ne le
faites pas , vous ne rétablirez pas la confiance , qui est l'objet des voeux de
toute l'Allemagne. Il n'yaquela confiance qui puisse faire prospérer de
nouveau le commerce. Si vous vous intéressez aux prolétaires , cherchez
avant tout àrétablir cette confiance ; alors les prolétaires nemourront plus
de fuira, ils trouveront dc l'occupation. (Vives et nombreuses marques
d'adhésion.)

M. Mathy se déclare pour la responsabilité du pouvoir central et pour un
triumvirat. 11 pense que les rapports de l'Allemagne exigent que le pou-
voir central soit confié à trois personnes. Il demande si l'assemblée natio-
nale veut se charger elle seule de la responsabilité d'un acte aussi impor-
tant et s'il ne vaudrait pas mieux qu'elleconsulLît aussi les différens Etats ;
il ne saurait blâmer les craintes exprimées par plusieurs orateurs sur les
abus du pouvoir après tous les renseignements que nous a donnés l'histoi-
re

;

c'est par celte raison même qu'il recommande d'organiser promple-
ment un pouvoir populaire et de s'assurerle consentement des dilférents
Etats pour se mettre à l'abri de tout abus ultérieur. L'orateur se prononce
pour l'amendement de M. de Mayern, commeétant un terrain neutre sur
lequel peuvent se réunir tons les partis ; il se prononce également pour un
administrateur del'empire, désignépar les gouvernements et nommé sans
discussion par l'assemblée nationale.

L'orateur est d'avis que la diète doit être maintenue, du moins tant que
durera le pouvoir central provisoire ; il s'élève contre ceux qui déprécient
les gouvernements enface de l'Allemagne et de l'E'irope, tandis qu'à tout
moment on exige des secours (par exemple pour le duché de Sehlcswig-
Holstein et pour la Bohème) etqu'eux seuls disposent encore de ressources
qu'ils emploient dans l'intérêt de la commune patrie. L'orateur termine en
recommandant la prudence et la modération.
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Dette act... 2» 42» Uito 3 23-fc Certifie. dit...6 51»
Dilo dilo 3 49J. B°iiil.à6m 3 lü Pologne Cert.4!
Ditoenliq ... 3 Coup. Ardoin. 6,4 Lots Pol.f1. 300'
Dilodito 4 64^ Passive Dilodito.fl.soo 100
Empdesl.O.4 63i,63J Deferred Aimir.Ph.il. 8.61
S. d'Ain.... 3. 62-;,62» Dett. diff. àP. Dito Act. de B.!
Soc. de C... 4» Portug. à L». 3 Atitr. Mét 5 55,}
Lac de Harl...r> Dito dito 4 Dito 2». 29"^
C defi-diiß^» D» in t. à Conto Dito 4
Ch.de fer Holl. lO.russellope.s 92j Braz 5 67»
Dito 4» Dilodito 5 92» Dito 1843 5 6ôl-Belgique.... 4J- Certifie, dito 5 80» N. Mexic 5
D»Rothsch.2» Ditodilo 4 70-. Peru 6 15ii
Esp.Anl.B3l.'» 8J Bill.Slieglitz.4 69**., ** Grenade 1
Ditodeslol.s B,**, Cëit.àHariib.s Venez ..2».
DitoPièc. c.5 8;,T7j |lnsc.augr.-1.6 51».

BOURSE

DE ROTTERDAM DU 29 JUIN.

Pays-Bas.—Delteactiv.2» 0/o 42» Esr.— Ard. int. L. 510 3 0/n
Dito dito 3 v 48» Russie. — Emprunt
Dito dito 4 » 64*. Hope. n 92J

Esp. — Ard. dcl.. 170. 5 » 8/, Autriche.—Ccrti. Mét. 2*. » 29J
BOURSE DE LONDRES DU 27 JUIN.

Cons. Compt... 83} à » Péruviens I Dito différée...]
D°en liquidât. 83} à J sp. c. port Dito passive.... 2^,3
Belges 58,62 4p. c.d°1834.15 Mexique '16-J.

Hollandef,

pc. Brésiliens. 64j. à65 Russie 87,91
Dito 4p. c... 61^,64» Detteact.esp.s 11$& » Colombie |
Dito 2» p. c. 42* à 43 1. Dito 3p c 122à22*- Danois 62,66

BOURSE DE

BRUXELLES

DU 28 JUIN.

Emp. 1840sp. 66$ AE.V.18435p. Acl.Sl.incl.4p.
» 18425p. c. 66-. A Act.S.GSp.c. » A.réun.4p.
» 1834 4»-... 60i A » S. C. 4»... » 8.F0nc.4..
» 13364p.c. 541- A Act. S.Hal. 4p. Espag. Ardoin
» 18383p.c. » S. de Corn.. » intérieur..

Dette aet. 2» » B.de B. 4p. Naples5 p. c...
S. G. et R. 2 i 33» P » E.1841 sp. 87i A Romain sp. c.
E. V. 18324 p.

BOURSE DE VIENNE DU 26 JUIN.
Métalliques. .5 66 EmpruntlB34. 103 jAct.delaßanq. 1000

> ..4| 53»- » 1839 67 Lotsde 500 fl.
» ..3,38 Ch.deferMilan. 61 iDitode2so»
» 21/2 » dulVord. 96». |

BOURSE DE FRANCFORT DU 28 JUIN.

Métaliqiies..s 58\57»P Métalliq. 21/2 i3o}a29**p EmplB39fi2sojsB'-as7}p
» ..A 47A46P.llanqiie i 1040,1030 Hollande.21/2 42»A 4'2P
» ..3 35»a34ip'Empl834fl500 |93$a92jp Espagn. d. int.|l6^alssp

BOURSE DE BERLIN DU 23 JUIN.

Obligat..3l/2 68" P » A Ch Aixùlttaest Hollande 2 1/2]
Russ.'Roths.). 92? A

Übl

deIaS.C.M. 83 A LotsclePol.soojss A
DitoStiegl. 4 735A74P BamiuedePrus 71$ A Dito 300
Ch.de ferrhén. 1

CHANGES

D'AMSTERDAM DU 29 JUIN.

Paris court 56 A Napels 2/m 71 A Londres 2/m... 11.85 P

2/m 55$ A Vienne ti/S 29$ Pi 3/m... 11.95 P
Madrid 3/m.. 200 A Francfort 6,5.. 98$ A Hamb. court... 34$
Lisbonne 3/m. 40 A S-Pétersb 2, ni. 170 2/m... 34J
Gênes 2/m 44$ a[

CHANGES DE BERLIN DU 28 JUIN.
Amst. court. .1143*. P Hamb. 2/m...[149„» A Vienne 2/m...|

2/m. . .'1425 A Londres 3/m..J6 25;p»*v Francf. 2/m... 56.26
Hamb. c0urt...1 150A$P Paris 2/m... l8l» P St-Pelb. 3/5....

CHANCES DE VIENNE DU 26 JUIN.

Amsterdam... 163 Francfort 117» Londres 12.2.
Augsbourg 116»- Hambourg | 174 Paris 138 _

CHANGES DE FRANCFORT DU 23 JUIN.

Amsterd.court 100$ P Hamb. court... 87$ A Paris court 9*î *2/m .. 100$ A 2/m... 87 A 3/ra...
Berlin court... 1041 A Londres court. 121 P Vienne court.. 101 *

3/m... 2/m... 119} P 3/m...

Lesespagnols se maintiennent bien à leur cote, sans transactions animées.
Les tondsrusses et autrichiens sont fermes, les premiers ont donné lieu à

quelques affaires.
Rotterdam, 29 Jns. Desfonds hollandais les intégrales étaient plus offerts

qu'hier.Les cuurs desfonds russes et autrichiens se maintiennent.
Londres, 27 Jmx. —Les nouvelles arrivées aujourd'hui du Brésil sont d'une

nature peu encourageantepour les négociants anglais qui sont e' relation
d'affairesavecce pays.Le gouvernement persiste dansson système derestrid
lion et de représailles à l'égarddu commerce anglais.

Les fondsanglais ont été plus favorables à la bourse de cejour. Les consol.
ont l'ait83 5/8, 3/4, 1/2, 5/8,1/2en compte. L'abondance extrême du numé-
raire a suffi pour contrebalancer le fâcheux effet des nouvelles de Paris. Act,j
de la banque 1d9, 191. Bonsdel'éehiqiiier38, 41 sh.deprime

Fonds étrangerscalmes, Esp. 5%en compte 111/2,1/4,5/8; 3 % 22,22 3/8— Holl. 21/2% 423/8, 43 1/4;4%641/4,3/4.— Act. des chemins de fer.
plus favorables et plus recherchées. Sambre-et-Heuse 17 5/3, 3/8 liv.de
perte.

Anvers,29 Juin. — Aujourd'hui,jourférié,pas de cote officielle.
Bulletin de la bourse (cote non officielle) les changes n'ont point varié.
Belges 5% 67 fait. 4 1/2 % 611/2 A. 61 3/4 P. 21/2 %33 3/8,1/2, 5/8 A;
Detteespagnole5% 8 7/8 fait et A. 3 % int. 16,16 1/8fait et A.
2 3/t heiires.très ferme 21/2 % Belge333/4 fait. Ardoin 8 7/8 9A. 3 % int.

161/8 A.
Berlin, 29 Juin. — Les cours se sont de nouveau améliorés aujourd'hui;

la tendancea été favorable jusqu'au moment de la clôture. Il y avaitbeau-
coup ''animation dans les transactions.Les Actions de la Banquerecherchés
en hausse

;

les obligationsd'Etat se sontmaintenuesà leur cours.

PAR TELEGRAPHE.
MMourse d'Amsterdam,

CE JOURD'IIUI 30 JUIN 1848.
Cours declôture à 5 heures elquart.

Pats-Bas. —Detteactive . " 2» 0/o 43
Dito dito 3 » 50
Dito dilo 4 » 65 5/8

ESPAGKE. — Ardoins de L. 510 5 » 8 7/8
Dito intérieur L. 510 3 » 16 3/8

Russie. — Emprunt Hope 1798& 1816. . 5 » 94 3/*
Adtricee. — Obligat. Métalliques ..... 2» » 30

THEATRE-ROYAL-FMNÇVIS DE Là HAYE.
Samedi, l" Juillet 1848. (Représentation n" 12.)

Fra Illavolo,
Ou L'HOTELLERIE DE TERRACINE,

opéra-comiqueen trois actes , paroles de M. Scribe, musique de M. Auber.
Précédé de la première représentation de la reprise de :

Elle est folle,
vaudeville en deuxactes.

On commencera à 6 heures-et-demie.

A N NONC E S.
ON OFFRE

à céder de suite , et à des conditions très raisonnables, un [ETABLISSE-
MENT, situé dans un quartier des plus fréquentés de la ville,et des mieux
achalandés , consistant en un CAFÉ , LOGEMENT, RESTAURANT, etc.

S'adresser pour plus amples informations au bureau du Journal de La
Haye , par billets cachetés et franc de port , sous l'initiale A. (163)

FONDS PUBLICS, CHANGES ET BULLETINS DE BOURSE.
AasTEBDAM, 29 Juin. — Des ionds hollandais le 3 et le 4 % étaientplus

voulus; le3%a donné lieu à des aflaires très-actives. Lecours des intégra-
les n'a presquepas éprouvé de variation,

" 75
A LA HAYE eue***; C. van der Meer S»»»'. "
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